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SEUIL : RESSAUT <2cm
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MISE EN ACCESSIBILITE DES ESPACES PUBLICS
DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT-BRIEUC
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Ajout d'une tablette fixe conforme
PMR sur la banque d'accueil
VOIR DETAIL BANQUE PMR

Hauteur : 80cm
Profondeur : 42cm
Longueur : 120cm

Installation d'une boucle
magnétique portable
conforme aux normes
+ Pictogramme signalétique

Pose d'une bande de guidage PMR L : 22cm
(visible en intégralité sur le plan de masse)

Installation de bandes de
repérage d'épaisseur 5 cm
sur les portes et parois vitrées
entre 1.10 m et 1.60 m de
hauteur

Mise en place de clous podotactiles à 50 cm du dernier emmarchement de
la volée d'escalier

Largeur : 40cm
Longeur : = largeur de la volée d'escalier

Mise en place sur chaque nez de marche d'une bande
de signalisation visuelle contrastée et grippante de
5cm de large sur les 2 volées d'escalier

Dépose mains courantes existantes

Installation de mains courantes préhensibles et
contrastées sur les deux côtés de l'escalier d'une
hauteur de 100cm sur les 2 volées d'escalier

Prolongement de la main courante horizontalement,
en partie haute et basse de la volée d'escalier sur
une longueur de 30cm

Mise en place de contre-marches
contrastées sur les premières et
dernières contre-marches sur les
2 volées d'escalier

Mise en place de clous podotactiles à
50 cm du dernier emmarchement sur
les 2 volées d'escalier

Largeur : 40cm
Longeur : = largeur de la volée
d'escalier

Installation de mains courantes préhensibles
et contrastées  sur les deux côtés de
l'escalier d'une hauteur de 100cm

Prolongement de la main courante
horizontalement, en partie basse de la volée
voir plan, et en partie haute de la volée
d'escalier sur une longueur de 30cm.

Mise en place de contre-marches contrastées
sur les premières et dernières contre-marches et
à chaque palier

Mise en place sur chaque nez de marche d'une
bande de signalisation visuelle contrastée et
grippante de 5cm de large

Ascenseur existant non modifié

Volée d'escalier reliant le RDC au R-1
non accessible au public

Installation de mains courantes préhensibles
et contrastées  sur les deux côtés de
l'escalier d'une hauteur de 100cm

Prolongement de la main courante
horizontalement, en partie haute et basse de
la volée d'escalier sur une longueur de 30cm

Mise en place de contre-marches contrastées
sur les premières et dernières contre-marches et
à chaque palier

Mise en place sur chaque nez de marche d'une
bande de signalisation visuelle contrastée et
grippante de 5cm de large
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